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n° 69 390 du 28 octobre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X,

Ayant élu domicile : X,

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 juillet 2011 par X, de nationalité guinéenne, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juin 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2011.

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, le requérant assisté par Me E. MASSIN loco Me I. DIKONDA, avocat, et

Mme J. DESSAUCY, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué.

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peul, originaire

de [M.] et de religion musulmane. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Au mois de novembre 2010, vous êtes retourné habiter à [M.] au domicile de vos parents, après avoir

effectué des études d'hydrologie à [N’z.] En arrivant au domicile de vos parents, vous avez rencontré

une ancienne camarade de classe. Elle vous a raconté qu’elle s’était mariée avec votre père au mois de

mai 2010 et qu’elle était donc la quatrième et dernière épouse de votre père. Puisque vous n’aviez pas

été prévenu de cette union, vous vous êtes brouillé avec elle. Depuis lors, vous ne lui parliez plus, ne la

saluiez plus. En janvier 2010, celle-ci a annoncé à votre père que vous l’aviez mise enceinte. En vous
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accusant de cela, elle souhaitait que vous et votre mère, vous vous fassiez expulser du domicile de

votre père. Suite à cette annonce, votre père a chassé votre mère du domicile. Le 25 janvier 2011, votre

père, deuxième imam de la mosquée du quartier [P.], a appelé tous les vieux notables du quartier pour

les informer que vous aviez mis sa femme enceinte. Ce même jour, vos oncles paternels vous ont

attrapé et vous ont donné des coups de pieds. Ensuite, ils vous ont enfermé dans une chambre située

au domicile de votre père. Vous êtes resté enfermé pendant quatre jours. Le cinquième jour, votre petite

soeur, après avoir appris que vos oncles paternels comptaient vous tuer, est venue vous libérer. Vous

vous êtes dirigé au domicile d’un de vos amis, situé à [M.]. Vous y êtes resté caché pendant trois jours.

Ensuite, votre ami ayant appris que votre père avait payé des jeunes du quartier pour vous retrouver, a

financé votre voyage jusqu’à Conakry. Arrivé à Conakry, vous êtes allé chez votre oncle maternel.

Quelques jours après votre arrivée chez lui, celui-ci a appris que votre père avait payé des jeunes du

quartier, des gendarmes et vos oncles paternels pour vous tuer. Il a dès lors organisé votre départ du

pays.

Vous avez fui la Guinée le 26 février 2011 pour arriver en Belgique le lendemain. Vous avez introduit

une demande d’asile le 28 février 2011.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder

foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Ainsi, à l’appui de votre demande d’asile vous invoquez le fait que la dernière épouse de votre père a dit

à ce dernier que vous l’avez mise enceinte ; vous déclarez que suite à cela votre père a prévenu tous

les notables du quartier et a payé des gendarmes, des jeunes du quartier et vos oncles paternels pour

vous tuer. Il convient cependant de constater que les motifs pour lesquels vous déclarez craindre ces

personnes ne sont pas fondés sur l’un des critères de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à

savoir une crainte de persécution en raison de la race, de la nationalité, de la religion, de l’appartenance

à un certain groupe social ou du fait des opinions politiques. Ainsi, la crainte dont vous faites état est

basée sur un conflit à caractère privé (accusé d’avoir mis la femme de votre père enceinte) qui ne peut

aucunement se rattacher aux critères prévus par la Convention de Genève.

D’autre part, il n'existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies à l'article 48/4 de la Loi des étrangers (loi du 15 décembre

1980). En effet, vous êtes resté imprécis et incohérent sur des points essentiels de votre récit. Ce

constat ne permet pas de croire que vous avez vécu les faits à la base de votre demande d’asile tels

que vous les avez relatés.

Tout d’abord, concernant le jour où la dernière épouse de votre père aurait annoncé à celui-ci que vous

l'aviez mise enceinte, vos propos sont restés inconsistants. Ainsi, vous avez indiqué que cela s’était

produit un jour de janvier 2011, sans pouvoir préciser la date exacte (audition p.11). Vous n’avez pas

non plus été en mesure d’évaluer, ne fut-ce que de manière approximative, le nombre de jours qui se

sont écoulés entre cette journée et celle du 25 janvier 2011, jour où votre père aurait appelé les « vieux

notables du quartier » (audition p.12). Ensuite, invité à plusieurs reprises à expliquer en détails comment

vous avez appris que cette femme avait fait cette annonce à votre père, vous êtes resté vague arguant

que vous avez entendu ce jour-là, au domicile de votre père, des personnes murmurer que vous aviez

mise cette femme enceinte (audition p.13). Questionné sur les personnes que vous avez entendu

murmurer, vous avez déclaré qu’il y avait beaucoup de gens. Cependant, hormis votre mère, vous

n’avez pas été en mesure de préciser qui était présent (audition p.13). Enfin, vous n’avez pu expliquer

ce que vous avez fait ce jour là. Vous avez simplement déclaré que vous êtes resté « aux alentours là, il

y a une veranda » et que vous ne pouviez rien faire car vous étiez traumatisé (audition p.12). Etant

donné que vous étiez présent au domicile de votre père ce jour là (audition p.13), et que cet évènement

est l’élément déclencheur des problèmes qui sont à l’origine de votre fuite de la Guinée, le

Commissariat général considère que vous auriez dû être en mesure d’apporter plus de précisions sur

celui-ci.

De plus, vous n’avez pu relater de manière précise et spontanée ce qu’il s’était passé durant la journée

du 25 janvier 2011. De fait, invité à expliquer en détails cette journée, vous vous êtes contenté de dire

que votre père a appelé les « vieux notables du quartier » et que vos oncles vous ont frappé et enfermé
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dans une chambre située au domicile de votre père (audition p.14). Lorsqu’il vous a été demandé

quelles personnes plus exactement votre père a appelé, vous avez déclaré « tous les vieux notables du

quartier » (audition p.14). Invité à être plus précis, vous vous êtes limité à dire « tous les vieux notables,

les vieux, par exemple le premier imam, le compatriote, tous ceux qu’on appelle les vieux notables du

quartier » (audition p.15). Bien qu’ensuite vous ayez pu relater comment vos oncles vous ont attrapé

dans la cour, le Commissariat général estime que vous auriez dû être en mesure de relater de manière

plus détaillée le déroulement de cette journée puisqu’il s’agit du jour à partir duquel vos ennuis ont

commencé. D’autant que vous avez vous-même affirmé lors de l’audition que la seule date dont vous

vous souvenez était le 25 janvier 2010 car « tout s’est passé là » (audition p.12) et avez ajouté « ce

jour-là, je ne vais jamais oublier, c’est ce jour là seulement que je connais » (audition p.13).

Ensuite, concernant votre détention de quatre jours dans une chambre située au domicile de votre père,

le Commissariat général conclut que vos propos sont trop vagues pour croire en la réalité de celle-ci.

Ainsi, questionné sur le déroulement de ces quatre jours de détention, vous avez déclaré « j’étais dans

la chambre. Les quatre jours, je ne savais rien de ce qui se passe dehors. Le cinquième jour, ma jeune

soeur est venue me libérer » (audition p.15). Il vous a ensuite été expliqué qu’il était important que vous

racontiez cette détention en détails et vous avez été invité à parler de la manière dont vous étiez

attaché, des choses auxquelles vous pensiez en détention et à relater comment vous aviez vécu cette

détention. A cette interpellation, vous avez répondu : « Rien je ne peux pas penser. J’étais attaché, je

ne peux rien me souvenir parce que je ne pensais qu’à ma mort. Je ne peux rien me souvenir. Si, je

savais les quatre jours. J’ai fait quatre nuits » (audition p.15). L'inconsistance de vos propos et le

caractère peu loquace de vos déclarations ne permettent pas de tenir votre détention pour établie.

De surcroît, vos explications sont demeurées vagues quant aux raisons pour lesquelles la dernière

épouse de votre père aurait été dire à celui-ci que vous l'aviez mise enceinte, . Vous avez déclaré que

depuis que vous aviez appris l’union entre cette femme et votre père, vous vous étiez brouillé avec elle

et ne lui parliez plus. Il ressort de vos déclarations que cela serait la raison pour laquelle cette femme

aurait souhaité que vous et votre mère vous quittiez le domicile de votre père (audition pp.16-17). Lors

de l’audition, vous avez également déclaré qu’étant la dernière épouse de votre père, elle avait

beaucoup de pouvoir au sein de la famille, qu’elle était presque « la reine de la famille » (audition p.17).

Dès lors, vous avez été questionné sur les motifs pour lesquels, au vu de la position dominante de cette

personne au sein de la famille, elle aurait utilisé ce moyen pour vous faire chasser de la maison. A ceci,

vous avez rétorqué que c’était la seule manière pour elle de vous faire chasser vous et votre mère

(audition p.18). Toutefois, invité à expliquer en quoi ce moyen était le seul à lui permettre d’arriver à ses

fins, vous avez déclaré ne pas le savoir (audition p.18). Dès lors, le Commissariat général ne s’explique

pas pourquoi, au vu de la position dominante de cette personne dans la famille, elle vous aurait accusé

de l’avoir mise en enceinte afin que vous et votre mère quittiez le domicile de votre père.

Enfin, vos propos concernant les recherches menées contre vous en Guinée sont extrêmement vagues.

Partant, rien ne permet de croire que vous faites actuellement l’objet de recherches en Guinée. En effet,

vous déclarez avoir appris que vous étiez recherché par deux personnes, dont votre oncle maternel

(audition p.9). Selon vos déclarations, ce dernier en aurait été informé par votre mère ainsi que par un

des ses amis (audition p.10, p.21). Vous ne pouvez toutefois préciser quand votre oncle en a été

informé (audition p.10), ni indiquer la manière dont votre mère en a pris connaissance (audition p.21), ni

spécifier le nom et lieu de résidence de l’ami de votre oncle (audition p.10). De fait, concernant cet ami,

vous vous contentez de déclarer qu’il a appris que vous étiez recherché car des personnes à votre

recherche se sont présentées à son domicile (audition p.10). Vous déclarez également avoir été informé

des recherches menées contre vous par l’ami chez qui vous vous êtes caché à Mamou (audition p.9).

Vous vous limitez toutefois à déclarer à ce propos que c’est via des « murmures » que ce dernier en a

appris l’existence (audition p.21).

Au vu des imprécisions et incohérences portant sur les faits à la base de votre demande d’asile, le

Commissariat général ne peut croire en la réalité de ces évènements. Partant, le Commissariat général

estime qu’il n’existe pas, dans votre chef, de risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne sont pas de nature à

modifier l’analyse développée ci-dessus et ne concernent pas les faits que vous avez invoqués. En effet

votre diplôme de maîtrise, votre diplôme de licence, le certificat de scolarité, les trois attestations de

niveau, les relevés de note, l’attestation de réussite et l’attestation d’orientation attestent de votre

parcours académique, lequel n’est pas remis en cause dans la présente décision.
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En ce qui concerne la situation générale, les différentes sources d’information consultées s’accordent à

dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux reports successifs du

second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont été commises par

les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-ethniques importantes,

des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La Guinée a donc été

confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués.

Devant le Conseil, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête.

3.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation de l’article 1er de la Convention de Genève

sur les réfugiés et de l’article 48/3 de la loi du 15/12/1980 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

3.2. Il prend un second moyen de « la violation de l’article 48/4 § 1er et § 2e a) et b) ainsi que 48/5 de la

loi du 15/12/1980 de ladite loi ».

3.3. En conséquence, il sollicite la réformation de la décision précitée de refus de reconnaissance de la

qualité de réfugié et de refus de l’octroi du statut de protection subsidiaire ainsi que la reconnaissance

de la qualité de réfugié. A défaut, il sollicite l’octroi du statut de protection subsidiaire. A titre infiniment

subsidiaire, il sollicite le réexamen de sa demande d’asile.

4. Remarque préalable.

Le Conseil observe que l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés ne se borne qu’à donner la définition du terme « réfugié » pour l’application de cette
convention, sans formuler de règle de droit, de sorte que sa violation ne peut être utilement invoquée
par le requérant.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.
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5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant en raison de

l’absence de rattachement aux critères de la Convention de Genève, de l’absence de crédibilité du récit

résultant des imprécisions et incohérences sur des points essentiels du récit, et du caractère non

pertinent des pièces déposées à l’appui de la demande. Par ailleurs, elle estime que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays.

5.2. Dans sa requête, le requérant reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué, relatifs notamment au jour où

la dernière épouse de son père aurait annoncé à celui-ci que le requérant l’avait mise enceinte, au récit

imprécis relatif à la journée du 25 janvier 2011, au caractère inconsistant du récit relatif à sa détention

de quatre jours dans une chambre située au domicile de son père, aux explications relatives aux raisons

pour lesquelles la dernière épouse du père aurait déclaré que le requérant l’avait mise enceinte et à

l’absence d’éléments attestant qu’il serait actuellement recherché dans son pays d’origine, se vérifient à

la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la
réalité même des persécutions dont il fait l’objet suite à l’allégation de la dernière épouse de son père,
selon laquelle il l’aurait mise enceinte et, partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents du requérant ne permettent pas d’établir, dans
son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.4. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

Ainsi, concernant le jour où la dernière épouse de son père aurait annoncé à celui-ci que le requérant

l’avait mise enceinte, il déclare : « Le mois de janvier. Je ne sais pas le jour ».

En l’espèce, force est de constater qu’il n’est pas en mesure d’indiquer la date exacte alors qu’il s’agit

du point de départ de ses craintes de persécutions et qu’il est donc légitime d’attendre qu’il puisse

fournir d’avantage de précisions à cet égard.

En outre, il ne sait expliquer la manière dont son père a appris cette allégation puisqu’il soutient que « je

vous ai dit que j’étais derrière la cour, en rentrant j’ai entendu des murmures et donc j’ai su ca

directement ». En plus, il déclare : « Que moi j’ai enceinté la femme de mon père, donc les murmures

labas quoi. J’ai entendu, c’est [ I.B.] qui a fait ca, j’ai entendu ca dans la cour a l’intérieur ».

De même, il ne sait apprécier, même approximativement, le nombre de jours qui se sont écoulés entre

cette date et le 25 janvier, date à laquelle il affirme avoir été battu par ses oncles et enfermé dans une

chambre au domicile de son père. En effet, il relate : « je ne me souviens pas pcq je suis traumatisé »

(rapport d’audition p. 12).

Dès lors, le requérant ne parvient pas à donner à son récit, par le biais des informations qu’il

communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. A cet égard, le Conseil

observe toutefois qu’en se limitant à ces simples explications pour justifier le manque de consistance

portant sur ce jour, départ de ses craintes de persécutions, le requérant reste toujours en défaut de

fournir des indications susceptibles d’établir la réalité des faits allégués et de conférer à son récit un

fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

En ce qui concerne le récit imprécis relatif à la journée du 25 janvier 2011, il affirme que « Le 25 janvier,

tt s’est passé la » (rapport d’audition p. 12) et que « Ce jour-là je ne vais jamais oublier. C’est ce jour-là

seulement que je connais » (rapport d’audition p. 13). Or, force est de constater qu’il reste néanmoins

gravement imprécis dans le compte-rendu de cette journée qu’il considère lui-même comme tout-à-fait

particulière. En effet, il relate que : « Mon père a appelé ts les vieux du quartier pr dire que moi j’ai

enceinté sa femme. Donc il y’avait mes oncles paternels ils m’ont attrapé, ils m’ont donné des coups

pieds, et sur la tete, prtt dans mon corps. Après, ils m’ont enfermé ds la chambre et ils vont me tuer.

Quatre jours. Cinquième jour ma sœur est venue, elle m’a dit, ils vont te tuer. Il faut sortir. C’est pr ca ils
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ont empoisonné ma jeune sœur, jusqu’à ce qu’elle rende l’âme » (rapport d’audition p. 14). Bien qu’il

soit apte à exposer la manière dont ses oncles l’ont attrapé, puisqu’il déclare « Des que mon père a dit

je vous informe que mon fils a enceinté ma femme, c’est notre coutume de pendre, donc mes oncles

m’ont attrapé directement pcq j’étais dans la cour et ils m’ont bastonné avec des coups de pieds et

couteaux, et ensuite ils m’ont enfermé dans la chambre quatre jours », le Conseil ne peut néanmoins se

satisfaire de la description sommaire concernant les détails se rapportant à cette journée. En l’espèce, il

peut tout au plus préciser que son père a fait appel aux vieux notables du quartier sans fournir plus de

précisions concernant l’identité desdits notables, les raisons pour lesquelles il a fait appel à ceux-ci ou la

manière dont il l’a appris puisqu’il relate : « Moi j’étais a la prière, et quand je suis rentré, les gens m’ont

dit qu’il a appelé les gens pour toi. Je voyais seulement les gens rentrer » (rapport d’audition p. 15).

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications pour justifier le manque d’informations portant sur

des faits vécus personnellement et qui sont à la base de sa demande de protection internationale. A cet

égard, le Conseil note pareillement que le requérant reste toujours en défaut, même au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées

et crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant pour établir la réalité des

persécutions alléguées. Or, il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur

d’asile n’est pas un réfugié, mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité

administrative qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la

Convention de Genève, quod non in specie.

Concernant le récit relatif à sa détention de quatre jours dans une chambre située au domicile de son

père, il se borne à affirmer que « J’étais dans la chambre. Les quatre jours, je ne savais rien de ce qui

se passe dehors. Le 5e jour ma jeune sœur est venue me libérer ». Invité à s’exprimer d’avantage sur

cette détention par des questions explicites, il n’a pu qu’expliquer que « Rien je ne peux pas penser.

J’étais attaché, je ne peux rien me souvenir pcq je ne pensais qu’a ma mort. Je ne peux rien me

souvenir. Si, je savais les quatre jours. J’ai fait quatre nuits » (rapport d’audition p. 15).

En l’espèce, le Conseil relève que le requérant n’est pas en mesure de fournir des renseignements sur

des éléments fondamentaux et qui sont à la base de sa demande de protection internationale alors qu’il

est légitime d’attendre qu’il fournisse des détails portant sur cette détention de quatre jours. De plus, il

aurait pu tenter d’obtenir des informations auprès de sa sœur dans la mesure où elle est venue le

libérer. Il a donc été en contact avec elle et a eu l’opportunité de se renseigner sur sa situation

personnelle. A cet égard, l’incapacité du requérant à fournir des indications précises concernant des

éléments pourtant fondamentaux de son récit empêche de pouvoir tenir les faits allégués pour établis

sur la seule base de ses dépositions

En ce qui concerne les explications relatives aux raisons pour lesquelles la dernière épouse du père

aurait déclaré que le requérant l’avait mise enceinte, force est de constater, à la lecture du rapport

d’audition, le caractère vague de ces explications. En effet, il souligne que « Pcq elle était contre nous,

contre moi. Pcq moi je viens et je ne la salue pas, je m’occupe de mes business, elle voulait que coûte

que coûte que je gagne des problèmes a travers mon père, vous voyez » (rapport d’audition p. 17).

Cette justification ne permet pas d’expliquer les raisons de l’acharnement de la dernière épouse de son

père. De plus, il affirme que celle-ci bénéficie d’une position dominante au sein de la famille et qu’elle

s’en prenait régulièrement à la mère du requérant en l’insultant. Or, il n’est pas en mesure de formuler

un exemple de mauvais traitement à l’encontre de sa mère. A cet égard, il se borne à affirmer que « Des

injures, elle insultait et humiliait ma mère, chaque fois, des qu’elle voit ma mère marcher, aller dans les

douches, elle insulte, elle ne voulait pas voir la maman et les enfants labas » (rapport d’audition p.16).

Il est incompréhensible que la quatrième épouse du père du requérant qui bénéficiait d’une position

dominante et incontestée au sein de la famille ait jugé utile de faire chasser le requérant et sa mère ou,

si tel était son but, n’ait pas recouru à un autre moyen afin de les éloigner. De plus, lorsqu’il lui est

demandé si c’était le seul moyen pour le faire partir du domicile, il répond « je ne sais pas » (rapport

d’audition p.18). En l’espèce, le Conseil rappelle que, eu égard à l’absence de crédibilité général du

récit, ces explications tellement vagues portant sur l’élément clé de ses persécutions, à savoir la raison

pour laquelle l’épouse de son père aurait choisi de mentir en vue de le faire quitter le domicile familial,

ne permettent pas d’infirmer le constat selon lequel le récit du requérant manque de cohérence.

Concernant l’absence d’éléments attestant qu’il serait actuellement recherché dans son pays d’origine,

force est de constater qu’il n’est pas en mesure d’apporter le moindre commencement de preuve

susceptible de confirmer qu’il ferait actuellement l’objet de recherches. En l’espèce, il affirme que son
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oncle a appris que son père a payé des jeunes du quartier, des gendarmes et ses oncles paternels pour

le tuer (rapport d’audition p.9). Pourtant, il est peu précis quant aux sources qui ont tenu son oncle

informé. En effet, il soutient que « Son ami, je ne sais pas son nom. Moi il m’a dit seulement un ami à

Conakry et ta mère m’a informé qu’on te cherche » (rapport d’audition p. 10). De plus, il souligne que

son ami qui l’a informé personnellement des recherches à son encontre l’a découvert par « des

murmures » (rapport d’audition p.21).

Dès lors, force est de constater qu’il ne fournit aucun élément susceptible d’attester des recherches

existant à son encontre et, partant, il ne prouve pas encourir un danger en cas de retour dans son pays

d’origine. A cet égard, le Conseil ne peut que relever que le requérant reste toujours en défaut, au stade

actuel d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant

qu’il serait actuellement recherché dans son pays en raison des faits allégués.

Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide de procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

1979, p.51§196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non in specie.

5.5. Au demeurant, le requérant ne fournit dans sa requête extrêmement laconique aucun élément de
nature à établir la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

Quant aux documents déposés, à savoir le diplôme de maîtrise, le diplôme de licence, le certificat de
scolarité, les trois attestations de niveau, les relevés de notes, l’attestation de réussite et l’attestation
d’orientation, ceux-ci attestent uniquement du parcours académique du requérant mais ne permettent
nullement de confirmer ses dires.

5.6. En termes de plaidoirie, le requérant affirme que son informateur a été assassiné par les militaires
lors d’une manifestation le 26 septembre 2011. Interrogé à cet égard à l’audience, il se borne à préciser
que cette information lui a été communiquée par une de ses connaissances résidant en France.
Cependant, il ne peut fournir aucun autre élément d’information à cet égard et n’étaye d’aucune manière
ses propos en telle sorte qu’il y a lieu de considérer que ces simples allégations non circonstanciées ne
sont pas de nature à restaurer la crédibilité gravement défaillante du récit du requérant.

5.6. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a
quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de
la loi précitée du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.1. Le Conseil examine également la demande d’asile sous l’angle de l’octroi éventuel de la Protection

subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

Aux termes de cette disposition, « le statut de protection subsidiaire est accordée à l’étranger qui ne

peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y

a sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourait un risque réel

de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à s e prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « sont considérées comme atteintes graves :

a) La peine de mort ou l’exécution ; ou

b) La torture ou les traitements inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) Les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en

cas de conflit armé interne ou international ».

6.2. A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié pour contester la décision, en ce qu’elle lui

refuse la qualité de réfugié.
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6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir sur base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire que en

cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi précitée du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la loi précitée du 15 décembre 1980.

6.5. En outre, concernant l’affirmation qu’il fait valoir dans la requête et selon laquelle « du fait que le

requérant est d’ethnie peule, et qu’il ne peut être omis l’existence d’un risque de persécution par les

autorités guinéennes - qui ont démontré une réelle hostilité à l’égard des peuls depuis la campagne

électorale de 2010 -, ou de la part de guinéens membres d’autres ethnies, la haine ethnique contre les

peuls s’étant aggravée depuis l’accession au pouvoir de l’actuel président de la république », il convient

de relever que le requérant n’a jamais invoqué un risque basé sur son origine ethnique lors de son

audition. D’ailleurs, à la question « A part ceci, vs avez peur de ces personnes pr d’autres raisons ? », il

a simplement répondu « Non » (rapport d’audition p. 7). Par conséquent, hormis l’accusation d’avoir mis

la dernière épouse de son père enceinte, il n’invoque pas d’autres craintes puisqu’il soutient que « Pcq

ils m’ont accusé que c’est moi qui est enceinté sa femme » (rapport d’audition p. 7).

Dès lors, cette allégation d’un risque d’atteinte réelle étant invoquée pour la première fois en termes de

requête, il eut fallu, à tout le moins, qu’elle soit d’avantage circonstanciée, voire étayée par des

éléments de preuve. A défaut comme c’est le cas en l’espèce, ces affirmations relèvent de la pure

supputation.

A cet égard, la simple invocation d’une situation d’insécurité ou, de manière générale, de violations des

droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un

risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des atteintes graves au

regard des informations disponibles sur son pays. Or, force est de constater que le récit du requérant

manque de crédibilité et partant, il ne prouve pas in concreto qu’il encoure personnellement un risque en

cas de retour dans son pays d’origine en raison de son appartenance ethnique.

6.6. Concernant la situation générale en Guinée, le Conseil relève que le requérant se borne à affirmer

que « En effet en cas de retour en Guinée-Conakry, son pays d’origine, le requérant court le risque

d’être exposé à la torture ou à des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants en raison de la

vindicte familiale et populaire à laquelle il serait alors livré ; il risquerait d’être traqué et même tué par

son père Imam, par les membres de sa famille, par des jeunes de son quartier ou par des membres des

forces de l’ordre à la solde de son père ». Force est de convenir que cette affirmation ne constitue pas

un moyen sérieux et concret permettant de contredire l’analyse de la partie défenderesse, selon

laquelle, d’une part, la Guinée, n’est pas confrontée à l’heure actuelle à une situation de violence

aveugle et, d’autre part, qu’il n’existe aucune opposition armé dans le pays.

6.7. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. Le Conseil estimant disposer de tous les éléments nécessaires quant à ce, a statué sur la demande

d’asile du requérant en confirmant la décision attaquée.

Par conséquent, la demande d’annulation est devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille onze par :

M. P. HARMEL, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK. P. HARMEL.


